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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 4 

janvier 2013, portant agrément de la convention 

collective sectorielle des agents des 

associations des personnes handicapées (1).   

Le ministre des affaires sociales, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, 

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 

du 30 avril 1966 et notamment ses articles 37 et 

suivants.      

  Arrête : 

Article premier - La convention collective 

sectorielle des agents des associations des personnes 

handicapées, signée le 24 octobre 2012 et dont le texte 

est annexé au présent arrêté, est agréée. 

Art. 2 - Les dispositions de cette convention sont 

rendues obligatoires pour toutes les associations et les 

travailleurs des activités énumérées dans l’article 

premier de la convention collective sectorielle sus-visée, 

et ce, sur l’ensemble du territoire de la République. 

Tunis, le 4 janvier 2013.  

Le ministre des affaires sociales 

Khalil Zaouia 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

 

 

 

 

 

_______________ 
(1) Le texte de la convention est publié uniquement en langue 

arabe. 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Arrêté du ministre de l'éducation du 29 

janvier 2013, fixant les modalités 

d'organisation du concours interne sur 

dossiers pour la promotion au grade de 

professeur principal émérite.  

Le ministre de l'éducation,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 

23 septembre 2011 ,  

Vu le décret n° 73-114 du 17 mars 1973, portant 

statut particulier des personnels enseignants des 

établissements d'enseignement secondaire général du 

ministère de l'éducation nationale, ensemble les textes 

qui l'ont modifiée ou complétée et notamment le 

décret n° 2013-666 du 29 janvier 2013.  

Arrête :  

Article premier - Le concours interne sur dossiers 

prévu au décret n° 73-114 du 17 mars 1973 susvisé 

pour la promotion au grade de professeur principal 

émérite est organisé conformément aux dispositions 

du présent arrêté.  

Art. 2 - Peuvent être candidats au concours susvisé, 

les professeurs principaux hors classe titulaires dans 

leur grade et justifiant d'au moins cinq (5) ans 

d'ancienneté dans leur grade à la date de clôture des 

candidatures.  

Art. 3 - Le concours interne susvisé est ouvert 

par décision du ministre de l'éducation. Cette 

décision fixe :  

- le nombre d'emplois mis en concours.  

- la date de clôture de la liste des candidatures.  

- la date de la réunion du jury du concours.  

Art. 4 - Le concours susvisé est supervisé par un 

jury dont la composition est fixée par arrêté du chef 

du gouvernement.  
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